




Basses vallées de l’Essonne et de la Juine

Marais départemental et communal d’Itteville
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Formant une cuvette de 85 hectares, le marais d’Itteville 

se trouve sur la rive droite de la Juine, dans son dernier 

méandre avant de rejoindre la rivière Essonne. Par les éco-

systèmes remarquables qu’il abrite, il constitue l’un des 

sites naturels majeurs de notre département. Les rose-

lières, vastes étendues de roseaux qui occupent le cœur 

de la zone humide, en sont l’un des éléments les plus mar-

quants. L’abandon des pratiques rurales traditionnelles 

(élevage, prairies de fauche) et différentes formes de nui-

sances (remblais, décharge, mitage, etc.) ont cependant 

considérablement dégradé l’équilibre de cet écosystème. 

C’est pourquoi le Conseil général et la commune d’Itteville 

ont décidé d’y engager un programme de réhabilitation 

progressif portant notamment sur la remise en pâturage de 

prairies abandonnées, la résorption des dépôts sauvages, 

des opérations de défrichement et des travaux de restau-

ration des équipements d’accueil et de découverte…

Statut de protection du marais

> Espace Naturel Sensible (ENS)

> Natura 2000

> Arrêté préfectoral de protection de Biotope (APPB)

>  Zone naturelle d’intérêt écologique 

faunistique et floristique (ZNIEFF)

> Espace boisé classé (EBC)

ContaCtS

Conseil général de l’essonne

direction de l’environnement

Conservatoire départemental 

des espaces naturels sensibles

Boulevard de France 

91012 - évry cédex

Tél. : 01 60 91 97 34 

Fax. 01 60 91 97 24

Courriel : espaces-naturels-sensibles@cg91.fr

Mairie d’iTTeVille

103 rue saint-germain

91760 itteville

Tél. : 01 64 93 77 00

Ensemble, protégeons cet espace ! 

Signalez-nous tout problème rencontré ou faites-nous part 

de vos remarques en retournant la fiche 

« Ensemble, veillons sur la nature », téléchargeable 

sur le site Internet www.essonne.fr, rubrique Cadre de vie.

Le marais en chiffres 
•  22 habitats naturels,  

dont 4 d’intérêt communautaire

• 65 espèces d’oiseaux

• 21 espèces de mammifères

• 14 espèces de libellules

• 4 espèces d’amphibiens

•  284 espèces de végétaux,  

dont 34 de valeur patrimoniale

•  2 espèces de végétaux protégées  

au niveau régional  

et 1 au niveau national

Ce site est fragile, protégeons le ! 
(voir réglement au dos)

Seules les parcelles départementales sont concernéees par cette réglementation

L’acquisition, la gestion et l’aménagement de ce site sont réalisés par le Conseil général 

grâce au produit de la part départementale de la taxe d’aménagement affectée aux Espaces naturels Sensibles
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